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2. Définition des catégories de la population1

INTRODUCTION

1. Liste des tableaux figurant dans ce fascicule

Tableau 1 - Populations des arrondissements

Tableau 2 - Populations des cantons et métropoles

Pour plus de précisions, il est possible de consulter le texte du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 sur le site internet insee.fr à
la rubrique Recensement de la population.

1

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition.

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la
commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements
pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes
résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune.

La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre
commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune :

La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part.

les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du
fait de leurs études, dans la commune ;

les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une
communauté d'une autre commune ; la communauté faisant partie de la liste suivante :

les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la
commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ;

les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non
recensées dans la commune.

services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements
sociaux de moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ;
communautés religieuses ;
casernes ou établissements militaires ;

Tableau 3 - Populations des communes, classées par ordre alphabétique
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Les définitions des nouvelles populations légales ont évolué par rapport à celles en vigueur lors du
recensement de la population de 1999.

Les principaux changements affectant les définitions des populations sont les suivants :

Il n’y a plus de différence entre les notions de population municipale et de population sans doubles
comptes.

La nouvelle définition de la population municipale est proche de l’ancienne à l’exception :

La population comptée à part est affectée de façon symétrique par les changements évoqués plus haut
concernant la population municipale.

Les personnes majeures âgées de 25 ans ou plus ayant leur résidence familiale sur le territoire de la
commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ne sont plus comptées dans la
population comptée à part de la commune de leur résidence familiale. Elles ne sont donc plus comptées
dans la population totale. C’est le seul changement notable affectant cette dernière, les autres
correspondant à des transferts entre population municipale et population comptée à part.

des étudiants majeurs vivant dans un établissement d’enseignement situé dans la commune mais
ayant leur résidence familiale dans une autre commune : ils sont désormais comptés dans la
population municipale de la commune d’études et, s’ils ont moins de 25 ans, dans la population
comptée à part de la commune de résidence familiale ;
des militaires logés dans un établissement d’enseignement militaire, dans une caserne, un quartier,
une base ou un camp militaire : ils sont désormais comptés dans la population municipale de la
commune sur laquelle est située cette structure et dans la population comptée à part de la commune
de leur résidence familiale lorsqu’ils en ont une ;
des personnes détenues dans un établissement pénitentiaire de la commune qui sont désormais
comptées dans la population municipale ;
des étudiants mineurs logés dans la commune, dans une cité universitaire, un foyer d’étudiants ou
hors communauté, et ayant leur résidence familiale dans une autre commune : désormais ils ne sont
plus comptés dans la population municipale de la commune mais dans la population comptée à part.

Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr.

3. Notes relatives à l’interprétation des tableaux 1 à 3

Date de référence

La date de référence statistique des populations indiquées dans les tableaux 1 à 3 est le 1er janvier 2013.

Limites territoriales

Les populations indiquées dans les tableaux 1 à 3 correspondent aux communes, cantons, arrondissements
existant au 1er janvier 2015 dans les limites en vigueur à cette date.

Au tableau 1, les chiffres figurant dans la colonne « CODE » sont les numéros attribués par l’Insee à chaque
arrondissement (un chiffre) au sein du département.

De même au tableau 2, les chiffres figurant dans la colonne « CODE » sont les numéros attribués par l’Insee à
chaque canton (deux chiffres) au sein du département.

Ces numéros se retrouvent dans le tableau 3 et permettent ainsi de déterminer à quels arrondissement et canton
appartient chaque commune ou fraction cantonale de commune. Ils sont suivis d’un nombre à trois chiffres qui est le
numéro de la commune au sein du département.

Ces codes sont publiées dans le Code officiel géographique dont la dernière édition, à jour au 1er janvier 2015, est
disponible sur le site insee.fr. L’historique des communes depuis 1943, qui permet de connaître les modifications
des limites territoriales, est également disponible sur le site.
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Communes associées ou déléguées et fractions cantonales

En application de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 sur les regroupements de communes et de la loi n° 2010-1563
du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, un certain nombre de communes résultant de
fusions comportent une ou plusieurs "communes associées ou déléguées".
Ces communes associées ou déléguées sont mentionnées dans le tableau 3, après les communes dont elles font
partie, avec indication de leurs populations totale, municipale et comptée à part.

Un certain nombre de communes, en général les plus peuplées, sont découpées en fractions cantonales. Le
tableau 3 restitue les populations légales des différentes fractions cantonales des communes concernées ainsi
que le total.

La population d’une fraction de commune est la population municipale calculée pour cette fraction de commune.

Ensemble de communes

Conformément au décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 :

La population totale d’un ensemble de communes est la somme des populations totales des communes qui le
constituent.

La population municipale d’un ensemble de communes est la somme des populations municipales des communes
qui le constituent.

Nombre de communes

Le nombre de communes de chaque canton et arrondissement est donné dans les tableaux 1 et 2. Lorsque, dans
un département, le territoire d’une commune est réparti entre plusieurs cantons, celle-ci compte pour une unité
dans le nombre de communes de chacun de ces cantons, mais ne compte que pour une unité dans le nombre de
communes de l’arrondissement et du département. Cela explique que le nombre de communes d’un
arrondissement (ou du département) ne soit pas toujours le total des nombres de communes des cantons le
constituant.
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84 - DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

Tableau 1 -

ARRONDISSEMENTS
Population totale

(avec doubles
comptes)

Nombre
de

communes

Population
municipale

C
O

D
E

f e

Populations légales des arrondissements en vigueur à compter du 1er janvier 2016 -
date de référence statistique : 1er janvier 2013

1 56Apt 127803 130926

2 37Avignon 293080 299173

3 58Carpentras 129066 132155

TOTAL DU DEPARTEMENT 151 549 949 562 254
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CANTONS ET METROPOLES
Population
totale(avec

doubles
comptes)

Nombre de
communes

Population
municipale

C
O

D
E

f e

Tableau 2 - Populations légales des cantons et métropoles en vigueur à compter du 1er janvier
2016 - date de référence statistique : 1er janvier 2013

01 33 62827 32 723Apt
02 30 2031 29 806Avignon-1
03 34 4961 33 560Avignon-2
04 35 6782 34 938Avignon-3
05 31 4269 30 853Bollène
06 37 3843 36 274Carpentras
07 30 9052 30 327Cavaillon
08 31 06114 30 345Cheval-Blanc
09 33 1315 32 360L' Isle-sur-la-Sorgue
10 35 0107 34 415Monteux
11 37 8993 37 043Orange
12 34 78521 33 957Pernes-les-Fontaines
13 38 80615 37 794Pertuis
14 37 8755 37 182Le Pontet
15 36 5255 36 026Sorgues
16 29 15929 28 509Vaison-la-Romaine
17 14 2834 13 837Valréas

TOTAL DU DEPARTEMENT 562 254151 549 949
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale

 A
rr

on
di

ss
em

en
t

 C
an

to
n

 C
om

m
un

e

a b c d

Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2016 - date
de référence statistique : 1er janvier 2013

3 10 2 739 2 683 56001 Althen-des-Paluds
1 13 1 177 1 121 56002 Ansouis
1 01 12 683 12 325 358003 APT
3 06 5 385 5 324 61004 Aubignan
3 12 196 195 1005 Aurel

1 01 77 74 3006 Auribeau
007 AVIGNON

022 29 80630 203 397007 Avignon-1
032 33 56034 496 936007 Avignon-2
042 26 93927 531 592007 Avignon-3

90 30592 230 1 925TOTAL
3 16 726 682 44008 Le Barroux
1 13 1 420 1 339 81009 La Bastide-des-Jourdans
1 13 738 706 32010 La Bastidonne

3 12 344 335 9011 Le Beaucet
3 10 2 414 2 387 27012 Beaumes-de-Venise
1 01 248 245 3013 Beaumettes
1 13 1 143 1 120 23014 Beaumont-de-Pertuis
3 16 301 299 2015 Beaumont-du-Ventoux

2 15 5 134 5 060 74016 Bédarrides
3 12 3 193 3 110 83017 Bédoin
3 12 498 491 7018 Blauvac
2 05 14 012 13 776 236019 Bollène
1 01 1 404 1 376 28020 Bonnieux

3 16 81 78 3021 Brantes
3 16 279 271 8022 Buisson
1 01 110 103 7023 Buoux
1 13 924 895 29024 Cabrières-d'Aigues
2 08 1 797 1 750 47025 Cabrières-d'Avignon

1 08 4 248 4 132 116026 Cadenet
2 11 2 808 2 747 61027 Caderousse
3 16 1 041 1 029 12028 Cairanne
2 16 4 798 4 710 88029 Camaret-sur-Aigues
3 10 3 247 3 164 83030 Caromb

3 06 29 429 28 422 1 007031 CARPENTRAS
1 01 511 508 3032 Caseneuve
1 01 126 122 4033 Castellet
1 07 4 781 4 691 90034 Caumont-sur-Durance
1 07 26 124 25 636 488035 Cavaillon

2 09 3 399 3 303 96036 Châteauneuf-de-Gadagne
2 15 2 231 2 199 32037 Châteauneuf-du-Pape
1 08 4 196 4 113 83038 Cheval-Blanc
2 15 5 555 5 489 66039 Courthézon
3 16 423 412 11040 Crestet

84 - 3INSEE - décembre 2015



84 - DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale

 A
rr

on
di
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Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2016 - date
de référence statistique : 1er janvier 2013

3 12 481 470 11041 Crillon-le-Brave
1 08 1 842 1 797 45042 Cucuron
3 10 8 257 8 134 123043 Entraigues-sur-la-Sorgue
3 16 1 160 1 141 19044 Entrechaux
3 16 430 425 5045 Faucon

3 12 435 423 12046 Flassan
2 09 653 645 8139 Fontaine-de-Vaucluse
1 01 2 924 2 863 61047 Gargas
1 01 59 56 3048 Gignac
3 16 549 533 16049 Gigondas

1 01 1 998 1 946 52050 Gordes
1 01 1 189 1 142 47051 Goult
1 13 1 222 1 199 23052 Grambois
2 17 1 788 1 747 41053 Grillon
2 09 19 456 18 955 501054 L' Isle-sur-la-Sorgue

2 14 1 444 1 418 26055 Jonquerettes
2 15 4 850 4 778 72056 Jonquières
1 01 336 324 12057 Joucas
1 01 425 408 17058 Lacoste
3 16 125 125 0059 Lafare

1 01 36 36 0060 Lagarde-d'Apt
2 05 324 311 13061 Lagarde-Paréol
2 08 1 677 1 636 41062 Lagnes
2 05 408 399 9063 Lamotte-du-Rhône
2 05 3 976 3 913 63064 Lapalud

1 08 3 852 3 785 67065 Lauris
1 01 254 248 6066 Lioux
3 06 2 570 2 528 42067 Loriol-du-Comtat
1 08 1 170 1 129 41068 Lourmarin
3 16 2 808 2 758 50069 Malaucène

3 12 1 663 1 633 30070 Malemort-du-Comtat
1 08 1 907 1 864 43071 Maubec
3 12 5 988 5 816 172072 Mazan
1 01 1 032 1 005 27073 Ménerbes
1 08 2 023 1 999 24074 Mérindol

3 12 408 405 3075 Méthamis
1 13 1 237 1 212 25076 Mirabeau
3 12 455 447 8077 Modène
2 05 3 798 3 745 53078 Mondragon
3 12 361 356 5079 Monieux
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2016 - date
de référence statistique : 1er janvier 2013

3 10 12 228 12 015 213080 Monteux
2 04 8 147 7 999 148081 Morières-lès-Avignon
3 12 1 938 1 886 52082 Mormoiron
2 05 2 425 2 374 51083 Mornas
1 13 1 360 1 333 27084 La Motte-d'Aigues

1 01 419 411 8085 Murs
1 01 1 374 1 329 45086 Oppède
2 11 29 887 29 193 694087 Orange
3 12 10 402 10 121 281088 Pernes-les-Fontaines
1 13 19 905 19 498 407089 Pertuis

1 13 645 627 18090 Peypin-d'Aigues
2 11 5 204 5 103 101091 Piolenc
2 14 17 553 17 344 209092 Le Pontet
1 08 734 712 22093 Puget
3 16 641 623 18094 Puyméras

1 08 808 793 15095 Puyvert
3 16 833 820 13096 Rasteau
2 17 740 661 79097 Richerenches
3 16 661 646 15098 Roaix
1 08 4 257 4 152 105099 Robion

3 16 51 51 0100 La Roque-Alric
3 12 444 433 11101 La Roque-sur-Pernes
1 01 1 353 1 323 30102 Roussillon
1 01 765 733 32103 Rustrel
3 16 1 260 1 232 28104 Sablet

1 01 1 046 1 016 30105 Saignon
3 12 1 241 1 236 5107 Saint-Christol
3 12 2 165 2 118 47108 Saint-Didier
3 10 178 174 4109 Saint-Hippolyte-le-Graveyron
3 16 41 39 2110 Saint-Léger-du-Ventoux

3 16 352 337 15111 Saint-Marcellin-lès-Vaison
1 01 769 752 17112 Saint-Martin-de-Castillon
1 13 876 859 17113 Saint-Martin-de-la-Brasque
1 01 211 208 3114 Saint-Pantaléon
3 12 525 514 11115 Saint-Pierre-de-Vassols

3 16 887 873 14116 Saint-Romain-en-Viennois
3 16 338 334 4117 Saint-Roman-de-Malegarde
1 01 2 791 2 729 62118 Saint-Saturnin-lès-Apt
2 14 4 926 4 841 85119 Saint-Saturnin-lès-Avignon
3 12 130 127 3120 Saint-Trinit
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale

 A
rr

on
di

ss
em

en
t

 C
an

to
n

 C
om

m
un

e

a b c d

Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2016 - date
de référence statistique : 1er janvier 2013

2 05 2 449 2 394 55106 Sainte-Cécile-les-Vignes
1 13 195 188 7121 Sannes
3 10 5 947 5 858 89122 Sarrians
3 12 1 378 1 359 19123 Sault
2 09 947 925 22124 Saumane-de-Vaucluse

3 16 84 83 1125 Savoillan
3 16 873 839 34126 Séguret
2 05 2 502 2 461 41127 Sérignan-du-Comtat
1 01 39 39 0128 Sivergues
2 15 18 755 18 500 255129 Sorgues

3 16 128 123 5130 Suzette
1 08 2 015 1 965 50131 Taillades
2 09 8 676 8 532 144132 Le Thor
1 13 4 384 4 203 181133 La Tour-d'Aigues
2 16 719 706 13134 Travaillan

2 05 1 532 1 480 52135 Uchaux
3 16 1 170 1 144 26136 Vacqueyras
3 16 6 246 6 089 157137 Vaison-la-Romaine
2 17 9 798 9 519 279138 Valréas
1 08 535 518 17140 Vaugines

2 14 10 993 10 661 332141 Vedène
3 14 2 959 2 918 41142 Velleron
3 12 1 200 1 174 26143 Venasque
1 01 631 617 14144 Viens
1 01 818 785 33145 Villars

3 16 529 516 13146 Villedieu
1 13 3 364 3 284 80147 Villelaure
3 12 1 340 1 308 32148 Villes-sur-Auzon
2 16 1 625 1 591 34149 Violès
2 17 1 957 1 910 47150 Visan

1 13 216 210 6151 Vitrolles-en-Lubéron

549 949562 254TOTAL DU DEPARTEMENT
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